
Coût de l’inscription : 

Service de garde :  170 $ par enfant 

Camp de jour :  
150 $ pour le 1er enfant ; 

100 $ pour le 2e enfant ; 

40 $ pour le 3e et plus. 

Surcharge pour non-résident : 
230 $ par enfant applicable                     

à l’inscription du camp de jour.  

Paiement obligatoire à l’inscription. 
90 % sera remboursé avant le début de 

l’activité.   Après, aucun remboursement.                                              

Inf. :  418 423-4000 poste 225 – Myriam, du lundi au jeudi 

Paiement à l’inscription : 
en argent, en chèque, par débit ou transfert bancaire. 

Le formulaire de l’enfant doit être remis lors de l’inscription           
et est disponible sur le site Internet, Facebook et au secrétariat.   

S.v.p. veuillez téléphoner avant de vous présenter, car l’hôtel de 
ville est fermé au public, nous vous donnerons la marche à suivre. 

Advenant un changement dû à la Covid-19,                                                
la situation sera évaluée. 

Frais de retard :  10 $ par famille à partir du 5 mai 2021.                
En mai, votre enfant ne sera accepté  

que si le ratio de son groupe n’est pas atteint. 
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Été 2021 

Nous procéderons aux inscriptions du camp de jour estival et du 
service de garde, comme nous le faisons habituellement, tout le 
mois d’avril.   
Personne ne connaît l’avenir relié aux directives de la Covid-19 
pour l’été qui s’annonce, mais nous partons l’aventure en se disant 
que tout ira bien et nous suivrons, le temps venu, les consignes de 
la Santé publique. 

Durée du camp :  du vendredi 25 juin au vendredi 
13 août 2021 pour 36 jours, du lundi au vendredi. 

Service de garde : 7 h à 9 h   et   16 h à 17 h 30. 

Camp de jour :  9 h à 16 h. 

L’enfant doit être inscrit au camp de jour pour 
profiter du service de garde. 

Clientèle : enfant âgé entre 5 et 12 ans. 

L’enfant doit avoir 5 ans avant le 30-09-2021                 
et doit être autonome, capable d’effectuer              

ses soins d’hygiène personnelle. 
 

 


